
Expériences d'éducation bilingue 
dans le mOnde(3) 

L'expérience alsacienne 
Viviana Due - Coordonnatriee de l'Edueation bilingue à l'éeole moyenne 

Un aperçu de l'enseignement des langues et l'apprenlissage précoce de l'allemand et de l'anglais: 

- à l'école maternelle et élémentaire, au collège et au lycée; 

- dans Ies classes bilingues, trilingue et Ies sections européennes. 

Encore un cas d'éducation bilingue qui informe Ies enseignants sur des expériences autres que celles 

du Val d'Aoste. Une comparaison pour c1arifier quelque peu cette question toujours d'actualité. 


Cet article relate 1'expérience 
faite en Alsace (France) en oc
tobre 1995, à l'occasion d'un sé
jour d'études organisé dans le 
cadre du programme européen 
ARION, ré ervé aux re pon
sables de l'éducation. 
Le thème du séjour a été déve
Ioppé uivant deux modalités: 
d'un coté, des éances avec Ies 
représentants de la Mission 
Académique du Haut-Rhin qui 
ont fourni un aperçu de la itua
tion linguistique spécifique à 
l'Alsace engendrée par diffé 
rents événements historiques et 
qui ont donné une information 
fondamentale sur la distribution 
géographlque de la Langue ré
gionale ainsi que sur Ies sites bi
lingues présent sur le territoi
re; de l'autre des visites aux 
écoles pomo des observations en 
da se, en particulier pendant Ies 
rnoments de confrontation et de 
di eussion entre Ies enseignants 
et les éIèves, qui ont permis 
d'aborder Ies aspects plus strie
tement méthodologiques et dj
dactiques liés à l'enseignement 
bilingue. 
Pour dif[érentes raison, l'Alsace 
et plus préci émenl l'Académie 
du Haut-Rhin, présenle une si
tuatioD particulièrèment intéres
sante el variée des expériences 
réalisées à l'école. 

L'enseignement des langues 
vivantes 

Les enseignemenfs p,.écoces 

Dans l'Acadérnie du Haut-Rhin 
toutes les écoles élémentaires 
proposent un enseignement pré
co e et généralisé de l'allemand 
aux éIèves des classes de cycle 3 
- CE2, CMI et CM2 - à raison de 
2 à 3 heures par semaine. 
Depuis 1991 l'enseignement de 
l'allemand se développe et 
concerne aussi maintenant 1'éco-
le maternelle (73 classes sur 
toute l'Académie, ce qui corres
pond à 3()OJ6 des élèves) et un peu 
plus de 25% des élèves des 
classes de CP et de CEl. 

Les sites bilingues 

Pour sladapter à la réalité lin

gui tique particulière à la ré 

gion, dans ces deux ordres 

d'écoles, Ies sites bilingues exis

tent sous deux formes: 

- les sites à 6 heures d'allemand, 


où l'enseignement linguistique 
est assuré par le maitre de la 
classe ou par un enseignant al
lernand. Dans ce dernier ca , 
l'organisation de l'enseigne
ment en allemand fait l'objet 
dune concertation entre le ti
tulaire de la classe et 1'ensei

gnant allemand: le ffiaitre fran
çais est responsable des pro
gre SiOD disciplinaires, l'en
seignant allemand est garant 
de la qualité de la langue. 

- Ies sites à 13 heures, c'est-à-dire 
à parité d'horaire français/ alte
mando lmplant.és à la rentrée 
1992 pour des enfants de 3-4 
an , Hs impliquent actuelle
ment les dernières c1asses de 
l'école élémentaire. La conti
nuité du cursus au collège e t 
en cours d'élaboration. 

L'ensemble des activités et des 
disciplines est réparti d façon 
équilibrée eotre Ies deux 
langues, en général sous la for
me suivante: 
- enseignement en français: 

langue française, rustoire et 
éducation civique, géométrie; 

- enseignement en allemand: 
langue allemande, géographie, 
sciences et technologie, ma
thématiques. 

La musique, les arts plastiques, 
l'E.P.S. ont enseignés tour à 
tour dans l'une et l'autre langue. 

A l'école maternelle et en milieu 
dialectophone, les deux langues 
utilisées peuvent ètre le françai 
et I dialecte alsacien, en vue 
d'un pas age plus naturel et pro
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gressif à l'allemand dès le cours 
préparatoire. 
L'expérimentation commencée 
en septembre 1991 a permis 
l'élaboration d'un programme de 
développement des sites bi
lingues français/ allemand, ayant 
comme objectifs: 
- la consolidation et le dévelop
pement des sites à parité d'ho
raire (13/13), le réseau des sites 
à 6 heures ne constituant qu'une 
étape transito ire vers l'enseigne
ment bilingue paritaire; 
- la mise en pIace d'un cursus bi
lingue complet et cohérent dans 
une optique de continuité entre 
différents ordres d'école. 
Les enfants qui 
en 1991 y ont 
accédé à l'age 
d 3-4 ans fré
quentent à pré
sent la 4e - 5e 
année d'école 
élémentaire. 
Les principes 
inspirateurs de 
cet enseigne
ment bi lingue 
sont: 
- la précocité 
- un espace ho

rair suffisant 
à la réalisation 
d'un bilinguis
me paritaire 

- une langue - un enseignant 
- un milieu sodal et familial favo

rable. 
Actuellement la création de ces 
classes n'est pas systématique, 
car elle prévoit la demande des 
parents au moment de l'inscrip
tion. L'ouverture d'un site bi
lingue peut en outre partir de 
l'initiative d'enseignants ou de la 
requete de la Mairie. 

La cOlltùzuité au Collège et au Lycée 

La prise en compte de la réalité 
linguistique régionale se traduit 
par l'existence de deux voies 
pour l'enseignement de l'alle
mand 1ère langue: 

• la voie normale, destinée no
tamment aux élèves pour 

lesquels la langue allemand est 
vraiment une langue étrangère, 
qui leur permet d'apprendre l'al
lemand comme ils le feraient 
dans toute autre académie; 
• la voie spécifique régionale, 
plus performante qu e la voie 
normale, qui accueille les élèves 
ayant accès à la langue alleman
de à partir d'une base dialectale. 
Dans les deux cas, la continuité 
avec l'enseignement précoce de 
l'allemand est assurée: l'aligne
ment des heures de langue et 
l'adaptation des outils en fonc
tion des niveaux constatés, per
mettent de constitue r des 
groupes de langue en fonction 

de la voie suivie et cles acquis 
antérieurs. 

Les sections européenne.s 

Ouvertes en collège, Iycée et ly
cée professionnel, les premières 
sections européennes datent de 
la rentrée 1992; elles sont no
tarnrnent destinées à remplacer, 
à moyen terme, les classes "bi
lingues" dans le second degré. 
Leur originalité est d'offrir, en 
plus d'un enseignement renfor
cé en termes d'heures, le passa
ge à un enseignement de disci
plines en langue étrangère. Le 
choix de la discipline n'est pas 
déterminé a priori; il se fait en 
fonction des ouvertures cultu
relles qu'il fa 'lite et de compé
tences des maitres. 
Cet enseignernent est conduit 
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par des enseignants de l'établis
sement, avec le concours d'en
seignants étrangers affectés aux 
établissements dans le cadre des 
échanges de maitres, ou d'inter
venants choisis pour leurs com
pétences. 

Un large éventail de disciplines 
est admis: l'histoire et géogra
phie bien sur, mais aussi les dis
ciplines scientifiques telles que 
les maths ou les sciences phy
siques; dans les lycées profes
sionnels, il s'agira de la discipli
ne principale de la section. 

Dans le cadre du projet éducatif 
d'établissement, 
ces sections pré
voient l'organi
sation d'activi
tés culturelles 
et d'échanges 
avec des écoles 
étrangères, fina
lisés à l'acquisi
tion d'un con
naissance appro
fondie de la cul
ture des pays OÙ 
on pari e la lan
gue objet d'étu
de. 
En général le 
point de départ 
de la section eu

ropéenne est la classe de 4e de 
collège, mais lorsque l'enseigne
ment de la langue exis-te à l'éco
le élémentaire, l'ouverture de la 
section européenne peut se faire 
dans cette langue dès la 6e. Elle 
est reconnue et évaluée au bac
calauréat. 

Les sectiolls trilingues 

Mises progressivernent en pIace 
depuis la rentrée 1986, elles per
mettent dès la 6e l'étude simulta
née de deux langues, en générall'al
lemand et l'anglais. Certains col
lèges offrent d'autres combinai
sons: anglais/ arabe ou anglais/es
pagnol ou anglais/portugais. 
Actuellement elles sont encore 
en nombre lirnité et ne sont pas 
distribuées uniformément sur 
l'Académie. 



Si les sections trilingues n' ont 
pas été conçu s dans un . sprit 
élitiste, il faut rappeler qu'elles 
appliquent des critères de recru
tement précis: les élèves doivent 
etre volontaires, motivés et ju
gés aptes. L'accès à la sectioll 
prend en compte les capacités 
de l'élève à s'adapter au travail 
en collège et à assumer un ho
raire et des efforts supplémen
taires. L'ensemble des compé
tences acquises en allemand et 
des aptitudes générales est éva
lué par une commission d'admis
sion. 

Les échanges et les partena
riats 

Une impulsion particulière à 
l'ense ignement des langues 
dans une optique d'ouver ture 
européenne est donnée par les 
initiatives d'échanges avec des 
classes transfrontalières et inter
natio nales, par les échanges 
d'enseignants, par les Conven
tions signées en particulier avec 
deux Lander allemands voisins 
(depuis 1983 dans le cadre du 
Programme "Apprendre la lan
gue du voisin"), mais aussi avec 
la Grande Bretagne, l'Irlande du 
Nord et prochainement l'Anda
lousie. 
La politique linguistique dans ce 
domaine poursuit trois objectifs: 
- mettre en ~uvre les échanges 

de classe 
- développer les placements 

d'élèves des lycées profession
nels en entreprises alle
mandes, de mème qu e les 
stages post-dipl6me en forma
tion initiale 

- favoriser les échanges d'ensei
gnants au moyen de séjours 
de durée variable, pour renfor
cer la connaissance de la disci
pline dans la langue du pays 
hòte. 

la formation des enseignants 

L'Institut U niversitaire de For
mation de Maitres d'Alsace, vu 
la spécificité du contexte régio
nal, prépare les enseignants à 
l'enseignement précoce de la 

langue, à l'enseignement disci
plinaire bilingue et leur offre la 
possibilité de fréquenter des 
tages à l'étranger d approfon

dis ement de la didactique de la 
discipline en une langue cliffé
rente du français. 

Deux optioos de formation sont 
oIii .r te : 
- pour l'enseignement bilingue 
- pour l'enseignement dans les 

section européeones 

Depuis 1993 est prévu un par
cours de formation sur deux an
nées spécifiquement adressé 
aux futurs enseignants d'écol 
élémentaire: la première année 
de fonnation pédagogique géné
rale, la seconde de formation bi
lingue, didacNque de la discipline 
en altemand, stages sous tutelle 
et en situation, stage complé
mentaire de 8 semaines en situa
tion, pré entation d'1m mémoire 
sur un suj t de pratique pédago
gique. En outre, le recrutem nt 
des enseignant dans les diffé
rents instituts scolaires de la ré
gion se fait sur la base de com
pétences prouvées, non seuI e
ment d'01"dre disciplinaire , mais 
en langue, selon un "profil" pro
fessionnel préci . 

Langue et culture régionales 

Ins tituée en 1982, l'option 
Langue et Culture Régionale est 
en cours de rénovation; en parti
culier elle vise à former des ci
toyens appelés à gérer un patri
moine commun, à marquer la si
tuation particulière de l'Alsace à 
la c nvergence des espaces cul
turels français et germanique et 
à s'ouvrir à la dimension euro
péenne. 
Au collège, par exemple, rensei
gnemeot est dispensé sous for
me de cours, de sorties, de re
cherches person nelles de s 
élèves t sous forme d'activité 
diverses (expo itions, théàtre ...) . 
et est assuré par des équipes 
pluridi ciplinaires. Cet enseigne
ment, qui fai t appel aux mé
thodes actives, s'adresse aux 

élèves volo ntai res, dialecto
phones et non dialectophones et 
concerne de nombreux do
maines; art, économie, histoire, 
géographie, langue, littérature ... 
Au lycée, par sa spécificité pluri
disciplinaire, l'enseignement en 
option ou en atelier de pratique 
vaJorise le travail de recherche 
personnel de l'élève et le suivi 
individualisé; il peut aboutir à 
l'épreuve facultative du bacca
lauréat "Langues régionales 
d'Al ace". 

Considérations personnelles 

Le cootexte culturel alsacien est 
absolument originaI, ainsi que la 
mise en reuvre du bilinguisme 
fraoco-allemand dans le domai
ne éducatif. 
La confrontation avec la situa
tion valdòtaine, elle aussi unique 
dans le panorama des diverses 
expenences réalisées en 
Europe, et pas seulement en 
Europe d ailleurs, permet davan
tage de relever les différences 
d'un modèle commun de bilin
guisme. 
La politique de promotion lin
guistique de l'Al ace a créé dans 
le domaine s olaire, avec la mise 
en piace des sites à parité d'ho
raire et des sec tions euro
péennes, un nombre restreini de 
classes d'enseignement bilingue 
qui jouissent d'un prestige indé
niable, car, n'étant ni gén ' rali
sées ni présentes de manière ho
mogèn sur le territoire régio
oal, elI s s'adressent à des 
élèves particu1ièrement motivés 
et volontaires; dans ce sens, de 
telles situations sont à considé
rer privilégiées. 
Par ailleurs il faut reconnaitre 
qu'au niveau du lycée, la rentabi
lité professionnelle des diplòmes 
à option bilingue dans la région 
allemande voisine contribue à fa
voriser, auprè des jeunes et de 
leurs familles, un engagement et 
une motivation accrus. 
Toutefois, ces expérimentations 
étant p1utòt récentes, on peut re
marquer dans la palette des ex
périences et des situations ob
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serv e un ertain degré d'hété
rogeueité dans la realisation de 
l'enseignement bilingue, une 
faible diffusion des expériences 
réalisées, une insuffisanee de 
mat ' riel structurés et péciale
menL eonçus pour l'enseigne
ment bilingue. En fait les ehoix 
méthodoI giques et didaetiques, 
ainsi que ceux thématiques, se 
font davantage sur la base des 
compétences de ehaque ensei 
gnant qu'en synergie ave c les 
ehoix effe tués par le Con eils 
de classe ou par les collègues de 
la discipline en
seigné en lan
gue étrangère. 

Par ailleu rs 
d'une importan
ce indén iable 
s nt les initia
tive s de s up- • 
por t à la poli- COI 
tique ling uis
tique, Ies Con

ventions et Ies 

partenariats, qui 

ne se limitent 

pas à la fone

tion de moteurs 

de rappor ts de 

coopération au 

niveau seolaire, 

mais qui aspirent à l'implication 

du ti s su soeial (familles, 

Communautés, ...) dans sa lotali

té, av c la double optique de va

lorisation du patrimoine culture} 

régional et d'o uverture euro

péenne. 


En ce sens, apparait remar

quable l'efforl de faciliter sur 

tout le territoire de l'Acadénùe 

la pratique de l'allemand, langue 

bien entendu utile pour la proxi

milé géographique avec 

l'Allemagne, mais aussi de ga

rantir la possibilité de choi ir 

une autre langue, de l'anglais à 

l'espagnol, au portugai à l'ita

lien, au russe. 


TI fau t souligner encore l'atlen

tion qu'on porte à la formation 

initi le des en ignants t qui 

leur permet d'un até d'appro

fondir Ies aspects didactiques et 


psycholinguistique relatifs à 
l enseignement disciplinaire bi
lingue, de l'autre de fréquenter 
des stages à 1'étranger et réali
ser des échanges de pos-te avec 
des ollègue étrangers. la com
pétenee demandée à l'ensei
gnant n'e t pas exc1usivement 
d'ordre disciplinaire, mais se ba
se sur un profil professionnel 
plus ampIe et eomplet. 

Différent, et pour certains as
pects plus ambiti ux, apparait le 
choix de politique linguistique 

opere en Vallée d'Aoste, où on a 
procédé à une généralisation de 
l'enseignement bilingue ita 
lien/ français au niveau du cycle 
de colarité obligatoire. 
Cetre innovation a comporté n<r 
tamment: 
- une importante réorganisation 

de la structur impliquant 
l augmentation des postes et la 
redéfinition de l'emploi du 
temps des élèves et des ensei
gnants 

- un changement au niveau mé
thodologique (des activités et 
discipline enseignée en 12 à 
J'école maternelle et élémentai
re, des projets disciplinaires et 
interdisdplinaires bilingues à 
récole moyenne) 

- une formation méthodologique 
et linguistique des enseignants 
assurée par 1 Admistration Ré
gionale en collaboration avec 
11.RRS.AE. Vallée d'Aoste et 
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avee d'autres organismes de 
ionnation 

- la création d'un Centre de do
cumentation et d'une revue qui 
diffuse Ies expérienees réali
sées 

- la publication de manuels et/ ou 
d'outils en langue française 
conçus pour la connaissance et 
la valorisation du patrimoine 
local. 

E n outre , la Convention de 
Coopération transfronta1ière si
gnee entre l'Administration Ré

gionale et l'Aca
démie de Gre
noble se veut 
d ' impulser et 
créer des par te
nariats entre éta
blis ements, de 
favori ef des oc
casions de for 
mation initiale et 
continue et de 
développer des 
initiatives spéei
fiques, telles gue 
la formation pro
fessionnelle éeo
leientreprise. 

En eonclusion on peut affirmer 
qu'il n'existe pas d' expériences 
d'éducation bilingue générali
sables ou transférables to ut 
court à d'autres contextes, mais 
que haqu situation étant en 
soi originale et unique il est né
cessaìre de reinterpréter et 
adapter ce que chacune peut of
frir de valable. 

http:11.RRS.AE
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